
 

 

Conditions d’inscription à la compétition de clôture à l’Evian Resort Golf club 

1. Conditions d’inscription à la compétition de clôture : 

a) Inscription et paiement : 
o Un acompte de 50 % est requis au moment de l’inscription. 
o Le paiement intégral devra être effectué au plus tard le 31 juillet. 

2. Conditions d’annulation à la compétition de clôture : 
a. Annulation par le participant : 

o Pour toute annulation entre le 31 juillet et le 31 août, un remboursement de 30 % 
sera accordé. 

o À partir du 1er septembre, aucun remboursement ne sera effectué. 
 

b. Annulation par l’organisateur : 
o Si la compétition doit être annulée pour des raisons indépendantes de la volonté des 

participants (conditions météorologiques extrêmes, fermeture du parcours, etc.), les 
frais d’inscription seront intégralement remboursés ou reportés sur une future 
compétition selon le choix du participant. 

o L’organisateur se réserve le droit de modifier la date ou le lieu de la compétition. 
Les participants seront informés dans les plus brefs délais. 
 

3. Cas de force majeure : 
a. Si un participant ne peut se présenter pour une raison majeure (exemple : maladie), il devra 

fournir un justificatif pour prétendre à un remboursement ou un report d’inscription. 

 

Ces conditions visent à garantir l’équilibre et la transparence entre l’organisation et les participants. 

Pour toute question, merci de nous contacter directement. 

 


